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1. Introduction 

Dans les pays en developpement, les petits domaines industriels sont 
generalement consideres coame l'un des moyens les plus efficaces de de~elopper 
l'esprit d'entreprise et les competences si les activites de ces domaines sont 
patronnees et organisees dans le cadre d'un programme de promotion et de 
developpement national. 

Le present document donne une idee des differentes mesures qui devraient 
itre prises lors de la creation de domaines destines aux petites industries; 
il se fonde principalement sur les resultats des experiences d~ l'ONUDI sur le 
terrain au Kenya. 

On y envisage surtout la construction 6e petits bitiments ayant une 
surface utile de 40 a 150 m2 qui conviennent tres bien aux dimensions des 
entreprises accueillies contre le versement d'un loyer modere. 

Comme la situation varie d'un pays a l'autre, les specifications 
proposees peuvent etre modifiees pour les adapter aux exigences locales et aux 
diverses reglementations concernant la construction. Toutefois, il est 
probable que le type de batiments et de materiaux peu couteux dont 
!'utilisation est reco1111andee se trouve dans de nombreux pays d'Afrique. En 
outre, les techniques de construction applicables a ces projets n'exigent pas 
de connaissances speciales de la part des entreprises de travaux publics 
locales. 

Enfin, on donne des exemples d'ateliers et de plans de domaines 
construits dans des regions rurales pour montrer quel genre d'infrastructure 
est indispensable pour les petitP.s entreprises. 

Le present document peut servir de base a des discussions et a une 
collaboration entre les promoteurs, l~s organismes donateurs et les 
consultants interesses par les programmes de construction de domaines 
industriels pour les petites industries. 

2. Obiectifs recberches lors de la creation d'un domaine industriel 

L'idee de crier des domaines industriels pour les petites industries dans 
les pays en developpement n'est pas nouvelle. Mais si, d'une fa~on generale, 
oi:. veut assurer l 'expansion de ce secteur, on a encore trios peu fai t pour 
fournir des locaux industriels aux petites entrepreneurs. 

Vu la faiblesse de leurs reasources, la grande majorite des entrepreneurs 
des regions rurales et urbaines ne peuvent pas faire face aux depenses 
initiales qu'exige la construction de bitiments industriels ayant la surface 
utile neceasaire et disposant de l'eclairage, de la ventilation et de la 
securZte indispensables. 

Cette situation est imputable soit a l'inauffisance de la pol!ti,u• de 
promotion soit a !'absence d'une assistance plus directe ace sectei;r, soit a 
ces detx ra1sona a la fois. De fait, peu noabreux sont lea pays d'Afri~ue ou 
lea aouvern~ments ont patronne, conatruit et organise dea domaines industriels 
a !'intention du petites industries. 

La promotinn de ce aecteur ne doit pas etre envisagee isolement mais dans 
le cadre d'un plan general ou le domaine industriel est l'un des instruments 
d'une politique generale d'industrialisation au niveau national. 
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Par consequent, les objectifs d'un programme de domaines industriels ne 
peuven~ pas etre dissocies des buts nationaux de developpement economique et 
d'industrialisation. Le domaine n'est que l'un des nombreux instruments 
permettant d'atteindre ces buts et, conme tout instrument, il doit etre 
applique a l'objet pour lequel il est le mieux ad•pte !/. 

La creation de ces domaines industriels doit 3e justifier par 
l'augmentation de l'activit~ economique, la creation d'emplois, la promotion 
et le developpement des capacites des entreprises. 

Les autres objectifs de l'industrialisation grace aux domaines 
industriels sont de favoriser la mise en valeur des ressources humaines, de 
)erfectionner le savoir-faire et la qualite des produits et de mieux utiliser 
les ressources et les techniques locales. 

Pour que ces objectifs puissent etre realises a 1011« ter1De, il e~t 
indispensable que les gouvernements prennent des mesures coherentes et se 
montrent prets a accorder une assistance continue aux petits entrepreneurs. 

3. Promoteurs des domaines industriels it 

Dans les pays en developpement, les promoteurs des domaines industriels 
sont generalement des administrations publiques. Pour promouvoir 
l'industrialisation, les gouvernements lancent, planifient, organisent, creent 
et gerent les programmes de domaines industriels. Cela se justifie 
certainement dans le cas des pays en developpement, ou les capitaux prives et 
l'initiative pour lancer de tels projets font generalement defaut. 

Le secteur prive n'aime pas beaucoup lancer des projets pilotes et 
promotionnels. Toutefois, si le secteur public demontre la reussite de ces 
projets, le secteur ~rive s'y interessera et coamencera a investir dans les 
domaines industriels. 

Pour patronner le ~rograr.:;ae de creation de domaines industriels, il faut 
une institution de soutien qui soit une administration publique centrale. 
Cette dernier~ doit organiser l'assist&nce dont l'entrepreneur a grand besoin 
pour faire fonctionncr son entrepr.ise de fa~on rentable. 

4. Etude de faisabilite 

La premiere etape de la creation d'un domaine industriel consiste a 
effectuer \Dle etude preliminaire et une etude de faisabilite sur les aspects 
economiques, techniques et sociaux de ce projet. 

11 faut evaluer la viabilite du projet avant de passer a la phas~ de 
construction. 

11 faut etudier la population, la repartition des groupes de revenu, les 
cOlllDUllications et l~s transp~rts existants ainsi que l'infrastructure 
sociale. 11 faut insister particulierement sur lea domaines suivants : 

l/ Les domaines industriels et leur utilite dans les pays en 
developpement, Rations Unies, Rew Y~rk 1978, p. 28, ID/216. 

2/ Sourer : Industrial estates, an instrument for industrial development 
and promotion, par P.H. Gloeckner, Ferozons Ltd., Lahore, 1966, p. 49. 

.. 
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4.1 Etude et analyse du marche; 
4.2 Demande de biens et de produits; 
4.3 Ressources locales, offre et consommation de matieres premieres; 
4.4 Possibilites de recrutement de la main-d'oeuvre et qualificati~n de 

cette derniere; 
4.5 Industries existantes et leur impact sur l'emploi, les produits 

manufactures et la repartition de ces produits sur les marches 
interieurs cu etrangers. 

D'apr~s les informations economiques et sociales generales et les 
resultats de l'etude, on peut envisager la possibilite de trouver un "creneau" 
pour les petites industries. 11 convient alors de selectionner et de proposer 
des projets qui puissent etre mis en oeuvre sur le meme domaine. 

11 faut bien etudier le site et les differents emplacements possibles en 
tenant dUinent compte des services et de !'infrastructure existants avant de 
faire une evaluation generale du projet et de son cout final. 

Grice aux resultats de l'etud~, le progranme de construction peut etre 
precise quand on sait le nombre d'ateliers a construire, le nombre de 
travailleurs previsible et la nature des differentes entreprises a accueillir. 

La decision d'implanter le projet en zone rurale ou urbaine dependra de 
la politique et des objectifs nationaux concernant la promotion des petites 
industries. 

5. Types d'amenagement des domaines industriels 

Cinq formules d'amenagement sont possibles selon l'objectif du promoteur, 
a savoir 3/ : 

5.1 Des ateliers "sur mesure", generalement destines a une gamme donnee 
d'entre~rises utilisant les matieres premieres locales; 

5.2 Des ateliers normalises de dimensions differ~ntes; c'est la formule 
que l'on retient en general si l'objectif est d'encourager la petite industrie; 

5.3 Des ateliers normalises et des ateliers "sur mesure" destines a 
quelques industries que l'on souhaite enc~urager; 

5.~ ~s parcelles viabilisees; le locataire construit ses installations 
en se ~,_,formant a la reglementation du domaine sur ce point. Cette formule a 
l'avantage de minimiser lea investissements des pr~moteurs et d'echelonner 
exactement lea travaux de construction en fonction des demandes d'installation; 

5.5 Des parcelles viabilisees et un certain nombre d'ateliers 
normalises; lea domaines destines a la fois aux grandes et aux petites 
entreprises sont de ce type. 

JI Source : Directives pour la creation de domaines industriels dans les 
pays en developpement, Rations Unies, Rew York, 1978, p. 9, ID/220. 



- 6 -

Dans le present document, on insistera sur la formule d'amenagement 
prevue a la rubrique 5.2 compte tenu de la surface necessaire pour les 
ateliers et du souci de les construire aux moindres frais. Cette formule 
correspond mieux au caractere promotionnel et aux. objectifs du programme de 
creation des domaines industriels. 

6. Types de petites entreorises 

Les entreprises a installer sur les domaines devraient essentiellem£nt 
etre de petites industries manufacturieres. 

La demande d'energie devrait etre proportionnelle a ce genre de 
fabrication ou la pollution ne doit pas constituer un probleme. 

Si l'etude de faisabilite a montre qu'il ya un marche possible et que 
l'entreprise est viable, la liste ci-apres, qui n'est pa$ exhaustive, peut 
indiquer quelle sorte de projets on pourrait envisager de selectionner : 

- Vetements 
- Meubles 

Sacs en cuir ou en sisal 
Assemblage electronique 
Produits artisanaux 
Broderies 

- Encadrements de portes et de fenetres 
Fermetures eclair 
Clouterie, rondelles, rivets 
Jouets 

- Trombones 
Objets en bois 
Imprimerie, papier i lettres 
Torches electriques en plastique 

- Alimer.ts pour animaux 
Chaussures en caoutchouc 

Brouettes 
Instruments agricoles 
Reservoirs a eau 
Pot'!rie 
Objcts metalliques 
Epingles, boutons 
Verres en carton 
Coutellerie 
Eviers de cuisine 
Produits de beaute 
Mcntures de lunettes 
Recipients metalliques 
Emballages pour oeufs 
Boulangerie 
Produits alimentaires 
Sacs OU recipients en plastique 

7. Exemoles de domaines convenant aux oetites industries 

Co1111e on l'a dit plus haut, ces exemples servent a donner Ulle idee du 
genre d'installations convenant a ce genre de petites industries. 

Au cours des 20 dernieres annees, 28 domaines industriels ont ete crees 
dans les regions urbaines et rurales au Kenya. Environ 400 bitiments, d'une 
superficie totale de 71 000 m2, ont ete construits et equipes a !'intention 
des petites industries, surtout dans lea regions rurales, dans tout le pays. 

On a construit de petits domaines ou 1'1.'Jlite de production de base etait 
d •environ SO m2. Sur le mt!Ae domaine d' a·11tres unites at teignaient 150 m2 ou 
plus en fonction des exigences du programm~ de construction (voir les exemples 
figurant dans lea annexes 1 a 9). 

D'une fa~on generale, un domaine induatriel d'une region rurale peut 
comprendre de 8 a 10 ateliers repartia sur une surface couverte d'environ 600 
a l 200 m2, bureaux et services sociaux compris. Le nombre d'entreprises 
logees • ete determine par la demande qui avait ete analyse~ p-r une etude de 
prefaisabilid. 
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Dans les regions urbaines, le domaine etait ~quipe d'un centre de 
services techniques et d'un certain nombre d'unites de production comportant 
des surfaces couvertes plus vastes. 

La parcelle de terrain consacree a ces domaines etait suffisamment grande 
pour permettre une extension a l'avenir. 

Le programme de construction a ete patronne et administre par le Kenya 
Industrial Estates (KIE), une i~stitutiou para-etatique que le gouvernement a 
chargee de promouvoir et d'aider les petites et moyennes industries dan3 tout 
~e pays. 

L'assistance technique a ete fournie par le PRUD et l'ORUD~ et d'autres 
organismes d'assistance bila~erale. Il convient de mentionner ~u·un programme 
si complet de ccnstruction d'installations industrielles a ete rendu possible 
avant tout grace a un financement du gouvernement. Des organi~mes bilateraux 
d'Allemagne federale, de Suede, du Danemark, de Finlande et d'autres 
organismes internationaux co1111e la CEE et la BIRD ont egalement apporte une 
assistance aux petites industries par !'intermediaire du KIE. 

Cet exemple montre bien qu'un programme de construction de cette 
envergure peut etre realise quand il fait partie d'un plan de developpement a 
moyen terme. 

8. Avantages des domaines industriels 

Les petits entrepreneurs ont de grandes difficultes a se procurer les 
credits necessaires pour investir dans la construction et l'equipement de leur 
entreprise. En outre, quand il s'agit de developper cette entreprise, les 
perspectives de la creation ne sont pas tres en~ourageantes si une 
reglementation judicieuse ne facilite pas l'acces aux institutions de credit. 

Un des avantages du domaine est qu'il offre aux entrepreneurs des locaux 
a loyer •odere, ce qui reduit leurs charges financieres de depart. 

Le promoteur du domaine peut offrir des ins~allations plus economiques 
aux petits indust.riels puisqu'il peut reduire les cout~ et les delais de la 
construction en choisissant un type de bitimcnts q~i peut etre construit av~c 
les memes elements sur tout le domaine. 

Tous les occupants du domaine beneficient des services conmuns et des 
dispositions de securite. Etant donne la concentration des dctivites, le 
domaine se prete a la creation sur place de services conseils et d'ateliers de 
demonstration. 

Le domaine industriel peut devenir un centre col'JDunautaire de formation 
et de miae en valeur de resaources humaines. 

Le developpement regional et la decentralisation favorises grace a un 
progralllle de domaine• industriel• bien equilibre peuvent etre aussi consideres 
a long terme c<>1me un avantage aupplementaire valable pour !'ensemble de 
l'economie. 

9. Seryicea de yulgarisation et centre de serviees tecbnigues 

Puisque les domaines constituent un moyen de promuuvoir les petites 
industries et de mettre en place des structures, il faut prendre des mesures 
pour les renforcer et diversifier leurs fonctions pour qu'ils puiasent 
atteindre lea objectifs fondamentaux pour lesquels ils ont ete construits. 
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11 serait bon d'organiser un programme comprenant a la fois des services 
de vulgarisation et des moyens de formation. 

Grice aux services de vulgarisation, l~s administrateurs des domaines 
pourraient assurer une formation et une assistance aux entrepreneurs dans 
differentes disciplines interessant leur travail, par exemple en matiere de 
gestion (administration, comptabilite, planifieation de la production, 
fixation des prix des produits finis, coament gerer une petite entreprise, 
marketing). Si le niveau des connaissances techniq·1~s et de l'esprit 
d'entreprise dans la region le justifie, ces services devraient etre etendus 
aux autres entrepreneurs de toute la region limitrophe des domaines. 

A cote des services de vulgarisation, la creation d'un centre de services 
techniques dependra de la demande de services qui ne peuve11t pas etre assures 
par les entrepreneurs SUr le domaine OU dans le reste de la region. 

La reparation, l'entretien et la fabrication de pieces detachees pour les 
machines et l'equipement peuvent etre assures par le centre de services, ce 
qui 'Vite des arrets de la production et des pertes. 

S'il est correctement equipe, le centre de services techniques assurera 
egalement une formation technique qui completer• le prograJlllle assigne aux 
domaines industriels. 

10. Stimulants pour les entrepreneurs 

L'attribution de locaux a loyer tres modere, dans lequel sont compris les 
services de base et la securite, ne garantit pas forcement le succes des 
petits entrepreneurs sur les domaines. 

Au titre de !'assistance, il faut prevoir une serie de mesures 
complementaires viaant a : 

10.l Reduire les taxes sur les importations d'equipement et de materiel 
pour les petites entreprises; 

10.2 Simplifier les procedures administratives d'achat et 
d'approvisionnement; 

10.3 Creer des debouches et co11111ercialiser les produits fabriques sur les 
domaines; 

10.4 Faciliter l'acces aux ins~itutions de credit et de financement qui 
puissent offrir des conditions speciales a !'ensemble du secteur. 

En tant que groupe cible, lea petites entreprises sont generalement 
negligees par les institutions officielles de financement et de promotion de 
l'industrie. Le petit entrepreneur est trop souvent confronte a toute une 
aerie de formules, de procedure• et de meaures dont l'utilite a ete prouvee en 
premier lieu pour lea moyennea et lea grandes entreprises !/. 

!/ Sources : Small-acale induatry promotion in developing countries : 
Jllll. Molenar, M.S.S. El-Ramaki, M.P. van Dijk, Research Institute for 
Management Service; expoaea prononcea lors d'une conference sur les problemes 
et lea perspectives des petites induatriea dans les pays en developpement, 
Delft, 19-20 septembre 1983; Policies for financing of small industries : 
J. de la Rive Box, chap. 12, p. 134. 
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Ce programme de stimulants peut avoir une influence decisive sur la 
motivation des entrepreneurs. 

11. Assistance internationale 

La creation de domaines industriels dans les pay~ en developpement exige 
une assistance et done une cooperation etroite entr£ _e gouvernement et les 
organisations internationales ou organismes d'aide bilaterale. 

L'assistance internationale aux gouvernements interesses peut servir a 
evaluer le progranne de construc~ion avant de coanencer les etudes techniques 
et la realisation du projet. Une assistance devrait etre egalement envisagee 
dans les principaux domaines suivants 

11.1 Etudes de faisabilite 

L'assistance internationale est utile pour !'evaluation du projet de 
domaine dans son ensemble; en outre cette assistan~e peut etre etendue a la 
selection d'entrepreneurs valables grace a une etude de marche approfondie et 
a une evaluation de toutes les entreprises interessees. 

11.2 Financement de lil construction et de l'achat des machines 

Le cout de la construction et de l'equipement doit etre precise dans les 
recommandations de l'etude de faisabilite principale. 

Une possibilite de financement peut consister pour m1 gouvernement a 
prendre en charge les depenses du projet si celui-ci est ccnsidere comme 
prioritaire dans le cadre du programme d'industrialisation general. 

Une autre solution est :-ur un gouvernement de partager les couts, selon 
un pourcentage donne, avec l'organisme international ou bilateral interesse au 
projet. 

Dans certains cas, un organisme d'aide bilaterale peut accepter de 
finencer seulement la phase de construction. Le meme organisme peut toutefois 
considerer comme une subvention l'octroi de credits pour les machines et 
l'equipement. 

11.3 Formation et services de vulgarisation 

La formation et les services de vulgarisation sont deux domaines ou 
!'assistance internationale peut apporter un grand soutien aux activites des 
domaines. Parallelement a la formation en courff d'emploi et aux services d~ 
vulgarisation, des seminaires peuvent etre organises periodiquement a 
l'intention des chefs d'entreprise et du personnel technique et d'encadrement. 

11.4 Cboix des machines et de l'iguipement 

Aprea identification et evaluation de projets valables, le gouvernement 
interesse peut demander l'aide de services conseils professionnels pour le 
choix des machines et de l'iquipement convenant a chaque projet • 

12. Lieu d'implantation du domaine 

Le choix du lieu d'implantation du domaine - en zone rurale ou urbaine -
depend essentiellement des objectifs de la politique de promotion des petites 
industries. 
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Il conviendra de se documenter sur le nombre et la taille des entreprises 
deja implantees dans la localite, et en particulier sur les possibilites de 
recrutement de la main-d'oeuvre, le niveau de competences, les ressources, 
!'infrastructure sociale et les services. 

L'approvisionnement en electricite et en eau sera considere conme un 
service indispensable sans lequel un emplacement ne peut meme pas etre pris en 
consideration. 

La zone reservee aux industries fait generalement partie du plan de 
developpement municipal d'une agglomeration. Toutefois, s'il n'existe pas de 
plan-cadre, COlllle c'est quelquefois le cas dans les regions rurales, il faut 
s'eff~rcer de trouver un lieu d'implantation convenable qui ne pose pas de 
probleme par rapport aux zones residentielles, aux ecoles, aux hopitaux et aux 
terrains de sport. 

13. Evaluation du site 

Il faut faire une evaluation complete du site. Il convient d'envisager 
plusieurs parcelles differentes pour que le promoteur puisse choisir la 
meilleure solution. 

Les zones industrielles a amenager se trouvent generalement dans les 
faubourgs d'une agglomeration OU le prix du terrain est moins eleve et OU ce 
dernier est moins bien viabilise que les terrains reserves a la construction 
de logements. 

11 convient d'etudier a la fois la topographie et la consistance du sol. 
L'ampleur des travaux 'e nivellement necessaire et le type d'infrastructure a 
prevoir permettent d'evaluer les couts de !'amelioration du site et des 
travaux annexes. 

Cette evaluation doit etre co~pletee par une etude detaillee des services 
disponibles a proximite, a savoir eau, electricite, tout-a-l'egout, 
communications, transports et voies d'acces. 

Dans l'exemple indique aux annexes 3 et 4 (domaine de Karatina) la 
parcelle de terrain choisie a une superficie d'environ 1,3 ha, dont 6 000 m2 
sont ocr·,es pour la phase 1 actuelle, le reste etant garde en reserve pour la 
deuxieme phase. 

Le pourcentage de la surface couverte par les principaux bitiments de la 
phase 1 est le suivant : ateliers, y compris les arriere-cours, 40 %; routes 
et aires de stationnement, 15 X; bitiments administratifa et sanitaires 
communs exterieurs, 2 %; espaces libres, 43 %. Le nombre de personnes 
travaillant sur le domaine s'eleve a environ 80. 

Chaque atelier peut s'etendre de 50 % sur la superficie existante. Les 
travaux d'extension doivent etre effectues dans l'arriere-cour seulement. 

Cet exeaple n'est pas typique de !'utilisation possible du terrain mais 
donne une bonne idee de l'echelle des different& elements a prendre en compte 
dans l'evaluation qui doit preceder l'amenagement du site. 
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La su~erficie du terrain necessaire pour la construction dependra du 
programme prevu pour le domaine et de son extension ~ve11tuelle. Dans le cas 
d•un ~rojet du gouvernement, il se peut que le ter1ain soit attribue 
gratuitement au promoteur. Dans les cas ou ceJa n'est pas possible, les frais 
d'acquisition du terrain deviennent un element important a prendre en compte 
dans !'evaluation du site, pour le choix fin~l. 

Compte tenu des competences exigees, les services d'un consultant 
seraient utiles, particulierement a ce Stade preliminaire du pr~jet. 

14. Realisation des travaux 

Fondamentalement, l'etude de faisabilite doit fournir toutes les 
directives necessaires et tenir lieu de principale source d'information 
s'agissant de la realisation des travaux qui peuvet.t etre executes en 
differentes phases selon !'importance du projet. 

L'architecte et les ingenieurs-conseils retenus devront fournir des 
precisions sur les effectifs ap~eles a travailler dans le domaine industriel, 
le nombre d'ateliers, les produ!ts a fabriquer, !'extension eventuelle et la 
surface des terrains a reserver a ces amenagements. 

Les consultants devront avoir une idee precise de !'ensemble du projet 
envisage afin de pouvoir mener le programme a sa phase finale d'etablissement 
des plans et de realisation, compte tenu des incirlences financiere~ et des 
exigences du promoteur. 

11 importera de tenir compte des le depart a la fois des objectifs 
recherches et des moyens disponibles. Les batiments devront etre de 
dimen~ions economiques (avec la possibilite d'agrandissement ulterieur) et 
satisfaire aux besoins des entrepreneurs. Prevoir des ateliers trop grands 
entraine en effet des couts de construction excessifs et par consequent des 
loyers trop eleves pour les petits industriels. 

15. Ateliers tvpes 

11 n'existe aucune regleme1,cation au sujet des dimensions des ateliers 
reserves aux petites industries. 

Compte tenu des types d'installations qui existent actuellement en zone 
urbaine et rurale, il faut theoriquement compter 8 a 10 m2 par ouvrier, ce qui 
donne une superficie de 40 a 50 m2 comme module de base pour les ateliers. 
Les installations plus importantes pourront etre realisees par multiplication 
du module de base, ainsi qu·il est indique aux annexes 1, 2 et 8. 

On evitera de construire des ateliers de moins de 30 m2, vu l•etroitesse 
de leurs zones de travail ainsi que les difficultes qui, de ~e fait, risquent 
de se poser aux entrepreneurs en matiere de location et de limitation des 
depenses. 

Dans le cas d'un domaine industriel con~u essentiellement a des fins de 
promotion, il eat bon de prevoir pour les ateliers une superficie 
de 500 a 1 000 m2, a majorer des espaces a reserver aux bureaux, aux 
installations aanitaires co111111unes, aux centres de services techniques et aux 
services communs. 
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Pour le centre technique considere, qui assure les services techniques et 
l"entretien general pour les entrepreneurs de la zone industrielle et pour la 
coamunaute, il faut prevoiL une superficie minimum de 200 m2, une surf3ce 
utile de moins de 150 m2 n'etant pas conseillee (voir le plan general 
d'amenagement a l'annexe 2). 

s•agissant des services coamuns, une surface couverte d'environ 
80 a 100 m2 devrait suffire. Elle abritera les outils et l'equipement 
employes par les entrepreneurs ayant les aptitudes voulues pour entreprendre 
certains travaux speciaux de production. 

16. Services consultatifs 

La phase d'etablissement des plans et de realisation exigera le 
recrutement d'une equipe de consultants (architectes, ingenieurs, metreurs, 
etc.), la responsabilite generale de la coordination et de la realisation des 
travaux etant confiee a l'architecte. 

La premiere tiche des consultants sera d'etablir un avant-projet 
detaille, ac~ompagne d'un devis en vue de son etude avec le promoteur. 

Une fois approuve cet avant-pr~jet comprenant un plan de masse du domai~e 
industriel et de ses principaux ateliers, les consultants etabliront la 
documentation suivante 

16.l Details de c»nstruction architecturaux et structurels; 
16.2 Ouvrages de genie civil : egouts, drainage, reservoirs d'eau et 

distribution, voies d'acces et parkings; 
16.3 Installation electrique; 
16.4 Espaces verts et clotures; 
16.5 Specifications des materiaux et metres. 

L'etablissement de cette documentation sera realise en collaboration avec 
tous les consultants ayant des responsabilites generales. Une fois la 
documentation reunie, le projet pourra faire l'objet d'appels d'offres. Les 
services consultatifs devront aussi se charger des activites ulterieures 
suivantes 

16.6 
16.7 
16.8 
16.9 
16.10 
16.11 

Procedures d'appel d'offres; 
Evaluation des soumissions; 
Choix de l'entrepreneur; 
Attribution du marche; 
Supervision des travaux de construction; 
Gestion de l'amenagement. 

17. ~J~rier d'execution 

On estime qu'il s'ecoulera au total 24 mois environ entre l'etude de 
faisabilite et le lancement de la production ou moment auquel le centre 
devient operatio1U1el. Ces activites sP resument comme suit : 

17.l 
17.2 
17.3 
17 .4 

Etude de faisabilite 
Evaluation de l'etude et obtention des fonds 
~ecrutement des consultants 
Avant-projet et couts estimatifs 

Duree probable Cmoisl 

2 
2 
1 
1 

·-
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Puree probable Cmoisl 

17.5 
17.6 

17.7 

17.8 

17.9 
17.10 

Elaboration des plans et etabliosement des devis 
Soumission du projet aux autorites locales 

pour approbation 
Appels d'offres, evalua~ion des soumissions et 

passation du marche 
Realisation des travaux 

Total partiel 
Mise en place des machines et de l'equipement 
Attribution des ateliers aux entrepreneurs 
Duree totale (mois) 

18. Considerations relatives aux couts 

4 

1 

2 
8 

21 
1 

J 
24 

Si l'on prend, a titre purement indicatif, le cas des projets realises au 
Kenya, l'ordre d~ grandeur des depenses encourues en 1983 par metre carre de 
surface amenagee en ateliers de type courant a ete de 200 a 300 dollars des 
Etats-Uni~, y compris !'infrastructure. Ces chiffres n'englobent pas les 
couts d'acquisition du terrain gratuitement mis a disposition par le 
gouvernement dans le cas considere. 

Les frais de construction peuvent varier considerablement d'llll pays a 
l'autre. De plus on peut generalement s'attendre aussi a des differences en 
ce domaine de region a region, a l'interieur d'\Ul mane p~ys, differences qui 
tiennent a celle des conditions dans lesquelles les projets doivent etre 
realises. 

D'autres facteurs qui interviennent dans le cout definitif du projet ont 
trait aux travaux d'infrastructure, dans lesquels lea conditions pedologiques, 
la topographie du terrain, les services et les rr 11tes d'acces jouent \Dl role 
considerable. 

Afin de limiter les depenses, les ateliers des projets kenyans ont tous 
ete de forme et de dimensions analogues et les elements specifies 
standardises. On a aussi recouru dans ce but a des materiaux locaux. 

En regle generale, lea couts de construction de projets de ce genre 
representent a eux seuls 50 % environ du montant total de l'amenagement, 
l'autre moitie correspondant a !'infrastructure, aux voies d'acces et aux 
services. Ces proportions peuvent se trouver modifiees si !'infrastructure 
exige des travaux particuliers. 

La qualite des travaux enfin a, en general, elle aussi des incidences sur 
le cout d'\Dl projet. Une realisation de mauvaise qualite exige tres tot de 
couteux travaux de reparation. Les constructions doivent etre realisees 
conformement a des regles acceptable& de securite, par des ouvriers competent& 
et sous la surveillance reguliere de prof essionnels qualifies. On pourra 
ainsi considerablement limiter les problemes imprevisibles d'entr.etien et 
leurs incidences financieres. 

19. Gestion et entretien 

La gestion d'ur. domaine industriel ne se limite pas a la perception des 
loyers et a l'entretien des voies d'acces. 
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Un gerant ayant lea c011petences adainiatratives et techniques vouluea 
Sera DOllme et pourvu de l'aasistance necessaire pour pouvoir aener a bien lea 
activites qu'exige la realisation des objectifs pour lesquels le dOIMline a ete 
uenage. 

Outre ses tiches adllinistrativea courantes, ce gerant devra aussi aettre 
au point des activites dans lea domainea de la foraation des entrepreneurs et 
du personnel qualifie, du controle de la qualite et de la vulgarisation. 

On envisagera egaleaent de fournir &Ult locataires une assistance clans des 
domaines tels que l'acquisitiou de aatieres praderes et d'autres biens, la 
solution des difficultes adllinistratives et la livraison des produlta 
fabriques dans le domaine. 

S'agissant de l'entretien, 1Dl progr ... e de travaux perlod~ques serait 
vivement souhaitable. Il convlent d'eviter tout relicheaent cle l'entretien 
que pourrait entrainer un manque d• directives ou de fonds. 

L'equipement, les routes, les bitlaents et lea serYicea feront l'objet 
d'examens periodiques pour en eviter la deterioration. Dea lleSUres 
preventives appropriees ne peuvent a long terae que jouer en faveur du 
promoteur et de !'entrepreneur. A !'occasion de ces inspections, lea 
locataires seront informes des mesures de securite a prevoir dacs leurs locaux. 

20. Cahier des charges pour les travaux de construction 

Ces directives concernent tant lea bitlaents que l'infrastructure. Afin 
de normaliser les travaux et reduire lea couts, lea aateriaux stipules pour 
lea different& ateliers seront essentielleaent lea aeaea. 

Dans la mesure OU les conditions peuvent varier d'un site a l'autre dans 
UD. meme pays OU d'un pays a l'autre, lea Specifications concernant 
!'infrastructure (qui pourront faire l'objet d'un aaendeaent afin qu'elles 
soient conformes aux normes appliquees dans le bitf.aent et aux conditions du 
terrain.) ne seront indiquees qu•en termes generaux. 

20.A. Ateliers 

20.A.l Fondations 

La reconnaissance du sol permettra de disposer de renseigneaenta 
concernant la nature, l'homogeneite et la capacite de charge du terrain. 
Cela permettra de decider du type de fondationa le plus approprie et le 
plus economique a re~enir, par exeaple : aeaellea conti~ues de type 
classique, semelles isolees en beton, semelles sous po~eau. 

20.A.2 Plancher 

Le plancher d' une epaisseur d 'au moina 100 • aera 1·eaUae a 1 'aide d 'un 
melange de beton de lx2x4 renforr~ i l'aide d'armatures composees de 
treillis de 150 x 150 11111 en fers de 3 a 6 • de diam~tre. Une epaiaseur 
de l'ordre de 150 11111 pourra itre envisagee en fonction de l'homogeneite 
du sol et/ou des machines a in.Jtaller. 

Le plancher reposera sur une forme en michefer d'au moins 300 11111 

d'epaisseur, elle-mime aasise sur un sol compacte. 
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Une autre maniere plus econoaique de realiser les planchers est de 
prevoir des dalles de beton de 150 .. d"epaisseur pour les zones qui 
seront occupees par des machines lourdes. Ces elements de sol seront 
isoles du reste du plancher par un joint de dilatation. 

Pour eviter !"ascension de l"humidite du sol, on placera un ecran etanche 
sur la foI1De en llichefer avant de couler la dalle. 

Un durcisseur sera ajoute au aelange de beton entrant dlllb. la realisation 
de tous les planchers d"ateliera. 

20.A.3 lbu:§ 

Les aura de fa~ade seront realises a l'aide de parpaings creux 
de 200 x 200 x 400 Im (Rx L x 1). 

Pour les aura de refend on utilisera des parpaings creux de 
150 x 150 x 400 llll. Une partition beaucoup aoins couteuse peut etre 
realisee a l"aide de panneaux de bois de 50 x 100 .. sur lesquels sera 
clouee une tole galvanise~ de faible epaisseur. Cette solution est 
notannent pratique lorsqu•on veut agrandir un atelier a l"aide d'un autre 
atelier devenu disponible. P~ur des raisons de securite, toutefois, un 
type plus permanent de cloisons est recoamande. 

Un ecran d'etancheite est a prevoir a la base de tous les murs exterieurs. 

20.A.4 Gros oeuvre' 

La poutraison sera realisce en beton arme d'un melange identique a celui 
du plancher (1 x 2 x 4). L'armure sera conforme aux normes et directives 
techniques. 

Pour la charpente, on pourra egalement recourir a l'acier, mais il faudra 
dans ce cas tenir compte des disponiblites et des incidences 
financieres. L'acier offre l'enorme avantage de pouvoir etre mis en 
place plus aisement et plus rapidement qu'une charpente en beton. 

20.A.5 Tolture 

La portee entre lea murs exterieurs des ateliers n'etant que de 7 m, 
l'emploi de fermes en bois est reco1111ande. Pour une portee plus grande, 
l'acier sera preferable. 

Le degagement entre le p!ancher et la partie inferieure de la ferme doit 
etre au moins egal a 3 m. 

20.A.6 Couyerture 

Unr. couverture en tole ondulee et galvanf see est assez courante dans les 
pays en developpement. Vu le tres f8ible pouvoir isolant de ce materiau, 
toutefois, une ventilation sous toit devra etre prevue. La couverture en 
fibrociment offre une meilleure isolation mais est consideree plus 
couteuse • 

20.A.7 Ouyertures 

Portes : L'entree principale des ateliers sera realisee i ~·aide de 
portes coulissantes. Le• ateliers d'une superficie de 50 m2 et plus 
sont en general dotes d'une porte d'acces principal de 2,40 m de large. 
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Pour lea ateliers correspondant a un aodule de 40 a2 de surface, 
l'entree principale d'une largeur de 1,8 • se coaposera de deillt vantaux 
pivotants de 90 ca chacun. La hauteur des vantaux dolt itre d'au aoins 
2,4 a. Tous les autres acces aux ateliers seront, a aoins qu'une autre 
sol~tion ne s'iapose, de type pivotant. 

Four des raisons de securite, 11 est recommande d'utiliser des portes 
aetalliques. 

[enitres : La superficie totale des ouvertures devra pour le 110ins itre 
egale a 10 s de la surface de !'atelier, ce pourcentage pouvant itre 
aajore en fonction des conditions cliaatiques et de la necessite d'une 
aeilleure ventilation. 

Les jalousies en laaelles de verre transparent aontees dans 1D1 cadre 
aetallique lui-ame fixe sur un chissis en bois dont le aontage est 
facile sont la solution la plus courante. 

Toutes les fenetres seront dotees de barraux de securite de 12 1m de 
diaaetre au aoins. 

20.A.8 Finitions 

lfYI.! : A aoins que la reglementation locale en aatiere de batiaent ne 
l'exige, les surfaces interieures et exterieures des aurs en parpaing ne 
seront pas enduites, ni peintes. 

Planchers : Les planchers des ateliers seront finis avec 1D1 enduit lisse. 

Plafonds : AUC1Dl plafond n'est a prevoir pour les ateliers. 

20.B. Amenuements exterieurs 

20.B.l Voles d'acces 

11 est rec01mande d'aspbalter les voies d'acces et les parkings. 
L'assise de la route sera 'onforme aux normes et specifications 
techniques approuvees. La largeur de la route d'lDl accotement a l'autre 
dependra du trafic prevu et des dimensions du domaine. Une largeur 
minimum de 6,50 m devrait convenir. Dans la mesure du possible, des 
zones adequates de parking sont a prevoir a proximite des ateliers afin 
de faciliter l'acces aux lieux ~e travail. 

Une autre solution a bon marche pour le revetement des routes consiste a 
placer sur la couche de fondation de type recoanande, compactee 
conformement aux specifications techniques, une couche de laterite elle 
aussi compactee. 

20.B.2 Drainage 

Le detail du drainage de surface est en general arrite conformement aux 
specifications fournies par la Division des travaux publics. On veillera 
particulierement a la protection des bitiments, des voies de circulation 
et du domaine dans son ensemble. 
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20.B.3 Eaux usees 

11 sera prevu un reseau d'une capacite correspondant aux besoins du 
dOillaine et a son extension probab!e. En l'absence d'un reseau aunicipal 
d'eaux usees, on construira une fosse septique. Le reseau sera con;u 
COllpte tenu d'une eventuelle augaentation des usagers et il sera 
construit conforaeaent aux noraes techniques et a la reglementation en 
vigueur. 

20.B.4 Adduction d'eau 

Cbaque atel!er disposera d'au aoins une prise d'eau avec compteur 
app~oprie. 

Pour parer a toute interruption dans la founiiture d'eau, un chiteau 
d'eau de capacite suffisante sera prevu, soit 3 000 litres au ainiaum 
pour un petit centre industriel de 600 a 800 a2 de surface couverte. Les 
dis~ositions necessaires seront prises des l'elaboration des plans en vue 
d'une augmentation de cette capacite au cas ou le d011aine prendrait 
davantage d'ampieur. 

On utilisera dans la mesure du possible des reservoirs en acier embouti 
avec elements prefabriques, vu la facilite de aontage qu'ils presentent 
par opposition a des installations en beton, qui font appel a \D\e 
technique de construction plus sophistiquee. 

20.B.5 £nergie electrigue 

L'energie electrique devra provenir d'une installation aussi proche que 
possible du domaine. Un transformateur sera necessaire pour abaisser la 
tension du courant d'arrivee. Deux types de courant sont a prevoir pour 
le domaine : un courant monophase pour l'eclairage des ateliers, des 
bureaux et des autres installations et un courant triphase pour lea 
machines. 

Le courant sera distribue dans chaque atelier a partir d'un compteur et 
d'un tableau de co11D&11de fixes au mur. 

Pour des raisons de securite, l'ensemble de l'installation devra etre 
realise conformiment a la reglementation et aux specifications en vigueur. 

20.B.6 Lutte contre l'incendie 

Des extincteurs muraux seront installes dans tous lea ateliers. Le type 
d'extincteur a prevoir dependra de la reglementation en matiere de 
securite et du type de production de l'atelier. 

Dans lea grands domaines industriela, des bouchea a in~endie seront 
placees le long des voiea d'accea, mais il fa~dra en consequence ~oter le 
reaeau de fourniture d'eau de reserves aupplimentaires. 

20.B.7 Clotures et espaces yerts 

Une cloture sera installee a la peripherie du t~rrain conformement au 
leve topographique officiel. 
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Chaines et fil de fer barbele qui constituent d'ailleurs la solution la 
aoins cout~use, sont les aateriels les plus cou~aanent utilises pour 
cloturer les doaaines industriels. Un aaenagement des espaces v~rts 
s'iapose pour aaeliorer !'aspect general du complexe, creer une ambiance 
de travail agreable et proteger le sol. 

21. ResUlle et conclusions 

L'aaenagement dan& les pays en developpement de doaaines industriels 
reserves i la petite industrie resulte theoriquement d'une politique dont les 
objectifs visent la •ise en place d'un instrument permettant d'aider et ee 
proaouvoir le secteur dans le cadre de la creation d'infraGtructures. 

Cette politique dolt etre consideree dans le contexte plus large d'une 
promotion et d'un developpement industriels offrant aux petits entrepreneurs 
la possibilite de participer davantage et de aaniere plus rationnelle i 
l'activite economique nationale. 

Le doaaine industriel enleve aux entrepreneurs le sou~i financier de 
l'achat de terrains et d'equipements. Outre la aodicite des loyers, d'autres 
formes d'encouragement peuvent etre prevues notanment sous la forme de prets a 
faible taux d'interets. La formation dolt constituer un element important de 
!'ensemble d'incitations i prevoir dans ce secteur. 

Une assistance des pouvoirs publics et de la coamunaute internationale 
sera necessaire pour promouvoir la participation du secteur de la petite 
industrie au processus de developpement economique. L'amenazement de tels 
domaines en zones rurales doit aussi favoriser une participation de ce secteur 
i la campagne de promotion au niveau local. 

Le rayon d'activite du domaine ne doit pas se limiter i la coamunaute 
dans laquelle il est mis en place. Des services regionaux de vulgarisation, a 
l'interieur du pays, devraient contribuer a la realisation des objectifs de 
promotion en vue desquels le domaine a ete con~u. 

Les modeles d'ateliers presentes dans les annexes ont pour but de 
proposer une solution s'agissant de l'espace minimum necessaire i toute 
activite industrielle, des types les plus appropries d'ateliers et des 
materiaux les mieux adaptes i leur construction. 

Le module de base peut etre agrandi sans que soient modifies ses elements 
normalises, ce qui permettra de limiter les couts. 

Ainsi qu'il a ete indique precedennent, la promotion de la petite 
industrie ne doit pas se limiter a la mise en place des installations 
necessaires au secteur. Une assistance de la connunaute Internationale et un 
engagement a long terme de la part des pouvoirs publics s'imposent si l'on 
veut creer un milieu favorable a la petite entreprise et, partant, ameliorer 
le potentiel et lea aptitudes dans ce domaine, fabriquer des produits 
meilleurs et creer davantage de possibilites d'emplois au plan national. 

La gestion du domaine, enfin, ne doit pas se limiter strictement i des 
operations administratives ou des services. Competents et possedant la 
formation necessaire, lea gestionnaires participeront activement aux activites 
de promotion auxquelles le domaine industriel servira de point de depart. 
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